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 Loi protégeant les artisans en cas de faillite : vers la 
fin dʼune injustice

Lʼartisanat girondin se félicite de ce projet de loi évoqué par 
le président de la république qui répond à une demande 
très ancienne des organisations professionnelles. Lʼinjustice 
est effectivement «  extraordinaire  » puisque les risques 
personnels pour les dirigeants de petites entreprises en cas 
de faillite sont infiniment plus importants que ceux des 
grandes.

Il faut faire vite car le contexte économique plonge de 
nombreuses familles dʼartisans dans lʼangoisse et le 
désespoir.

Yves Petitjean
Président de la 
Chambre de Métiers et de lʼArtisanat de la Gironde
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